
Démocratie

UN COMPROMIS POUR LA CORSE. UNE
CORSE AUTONOME DANS LA
RÉPUBLIQUE
Laurent Cohen, Yves Colmou, Hugo Le Neveu-Dejault

11/12/2023

L’histoire récente de la Corse montre qu’il ne faut pas attendre la violence, le sang et les morts
pour s’intéresser à cette île, à son présent et à son avenir. La paix doit être l’objectif et le moteur
pour avancer vers un compromis. Pour les auteurs de ce rapport, ce compromis passe par la
reconnaissance de sa spécificité dans la Constitution – et par davantage d’autonomie, qui doit se
concilier avec plus de respect de l’État de droit. Mettant en lumière les enjeux politiques d’une île
qui a marqué l’histoire de la France et de notre République, Laurent Cohen, Yves Colmou et Hugo
Le Neveu-Dejault livrent des propositions pour contribuer à la réussite de ce processus.   
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